
 

 

 

 

      Élections professionnelles  

du  1er   au  8  décembre  20 22 

 
 

CAP catégorie A 

Commission Administrative Paritaire 

 
Revendications catégorielles 

Chargé.e.s d’études documentaires (CED) 
 

En complément de sa profession de foi, la CFDT souhaite vous présenter ses principales 
revendications à destination des agents du corps des chargé.e.s d’études documentaires 
La CFDT a engagé plusieurs démarches visant à faire évoluer le statut des CED, auprès de 
la Direction Générale de la Fonction publique, le corps des CED étant interministériel, mais 
géré par le MTE. 
Malgré de nombreuses relances, la DGAFP n’a pas concrétisé cette évolution. 
Les effectifs continuent à chuter, passant de près de 300 en 2010 à 220 en 2022, en 
l’absence de recrutement externe. 
Isolés et marginalisés, les ministères d’accueil ne déclinent pas les revalorisations décidées 
par le MTE pour les CED qui y sont affectés. 
Une part importante des personnels est éclatée sur plusieurs ministères. 
Cette situation devient totalement inacceptable. 
La seule issue est l’intégration du corps dans le CIGEM des attachés. 
La CFDT s’engage à porter cette réforme statutaire au plus haut niveau pour la faire aboutir 
rapidement et en tous cas exiger une réunion de travail dans les plus brefs délais pour 
relancer ce chantier statutaire. 
Par ailleurs, les CED doivent pouvoir bénéficier des mesures de convergence indemnitaire 
instaurées par la DGAFP pour les corps interministériels, à l’instar des attachés. 
Elle revendique pour chaque agent un libre droit d’option de rattachement à l’autorité 
ministérielle de gestion des attachés, sans obligation de mobilité. 
Cette évolution redonnera de meilleures perspectives en terme de déroulement de carrière 
et ce malgré le vieillissement du corps en l’absence de recrutement.   

Entre le 1er et le 8 décembre, votez et faites voter pour les listes CFDT ! 
 Important : si vous n’avez pas reçu vos identifiants et votre mot de passe, 

connectez-vous, très vite, sur le site de Néovote, afin de faire un ticket pour les 
obtenir. 

 

https://www.cfdt-ufetam.org/download.php?file=wp-content/uploads/2022/11/profession_de_foi_cfdt_cap_categorie_a.pdf
https://www.cfdt-ufetam.org/download.php?file=wp-content/uploads/2022/11/profession_de_foi_cfdt_cap_categorie_a.pdf
https://mtect.neovote.com/

